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Dahir n° 1-00-20 du 9 kaada 1420 (15 février 2000) portant
promulgation de la loi n° 2-00 relative aux droits d’auteur  et droits voisins

----------------

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur!
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DECIDE CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi        n°
2-00 relative aux droits d’auteur et droits voisins, adoptée par la Chambre des conseillers et la
Chambre des représentants.

Fait à Marrakech, le 9 Kaada 1420 (15 février 2000).

     Pour contreseing :
   Le Premier ministre,
ABDERRAHMAN YOUSSOUFI.

*
*   *

Dahir n° 1-05-192 du 15 moharrem 1427 (14 février 2006) portant
promulgation de la loi n° 34-05 modifiant et complétant la loi n° 2-00 relative

aux droits d’auteur et droits voisins

----------------

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur!
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la constitution, notamment ses articles 26 et 58,

A DECIDE CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi        n°
34-05 modifiant et complétant la loi n° 2-00 relative aux droits d’auteur et droits voisins, telle
qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des représentants.
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Article 65.8
Concernant les fonctions mentionnées à l’article 65.5 (B), le prestataire de services ne

bénéficie des limitations de responsabilité énoncées aux articles 65.12 et 65.14 que lorsqu’il :

a) n’autorise l’accès à la matière placée en mémoire cache dans une mesure
significative qu’aux utilisateurs de son système ou réseau qui satisfont aux
conditions d’accès des utilisateurs à ladite matière;

b) se conforme aux règles concernant le rafraîchissement, le rechargement ou autre
mise à jour de la matière placée en mémoire cache, lorsque ces règles sont
précisées par la personne mettant la matière en ligne, conformément à un
protocole de communications des données généralement admis pour ce système ou
réseau;

c) n’interfère pas avec les mesures techniques standard utilisées au niveau du site
d’origine pour obtenir des informations sur l’emploi de la matière et ne modifie
pas le contenu de celle-ci dans sa transmission subséquente aux utilisateurs ; et

d) agit dans les plus brefs délais, sur réception d’une mise en demeure effective
relative à une allégation de violation des droits d’auteur ou droits voisins
conformément à l’article 65.13, pour retirer la matière placée en mémoire cache
ou désactiver l’accès à la matière qui a été retirée du site d’origine. 

Article 65.9
Concernant les fonctions mentionnées à l’article 65.5 (C) et (D), le prestataire de services

ne bénéficie des limitations de responsabilité énoncées aux articles 65.12 et 65.14 que lorsqu’il:

a) ne tire pas un bénéfice financier directement attribuable à l’activité portant
violation des droits d’auteur ou droits voisins, dans les circonstances dans
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a) prévoit et met en oeuvre une procédure de résiliation, dans des conditions
appropriées, des comptes des récidivistes en matière de violations des droits
d’auteur ou droits voisins; et

b) se conforme et s’abstient d’interférer avec les mesures techniques standard de
protection et d’identification de la matière protégée par le droit d’auteur ou les
droits voisins, élaborées suite à un consensus entre les titulaires de droits d’auteur
et de droits voisins et les prestataires de services. Ces mesures doivent être
disponibles à des conditions raisonnables et non discriminatoires                et
n’imposent pas de frais substantiels aux prestataires de services ou de contraintes
substantielles pour leur système ou réseau.

Article 65.11
L’admissibilité du prestataire de services à bénéficier des limitations de responsabilité

énoncées aux articles 65.12 et 65.14 ne peut être conditionnée par le  fait que le prestataire de
services assure une surveillance de son service ou recherche activement des faits
indicatifs d’activités portant violation des droits d’auteur ou droits voisins, sauf dans les limites
des mesures techniques visées à l’article 65.10.

Article 65.12
A)  Si le prestataire de services est admis à bénéficier des limitations relatives à la fonction

mentionnée à l’article 65.5 (A), les tribunaux pourront ordonner soit la résiliation des
comptes précisés soit l’instauration  des mesures raisonnables pour bloquer l’accès à
un emplacement en ligne situé à l’étranger. 

B)    Si  le  prestataire  de  services  est  admis  à  bénéficier  des limitations relatives  aux
fonctions mentionnées à l’article 65.5 (B) à (D), les tribunaux pourront ordonner
l’enlèvement de la matière portant violation des droits d’auteur ou droits voisins ou à
la désactivation de son accès, la résiliation des comptes précisés, et toutes autres
mesures que les tribunaux pourront estimer nécessaires, sous réserve que ces
dernières soient les moins contraignantes pour le prestataire de services parmi les
mesures présentant une efficacité analogue.

C)    Les mesures énoncées en (A) et (B) ci-dessus sont ordonnées en tenant dûment compte
de la contrainte relative imposée au prestataire de services et du dommage causé au
titulaire des droits d’auteur ou des droits voisins, de la faisabilité technique et de
l’efficacité de la mesure, et en envisageant la disponibilité de méthodes d’exécution
d’efficacité comparable mais moins lourdement contraignantes. 

D)    Sauf pour les ordonnances assurant la conservation des preuves, ou celles qui n’ont
pas d’effets négatifs majeurs sur l’exploitation du réseau de communications du
prestataire de services, les mesures prévues ne sont disponibles que lorsque le
prestataire de services aura été notifié dans les formes  et conditions prévues par le
code de procédure civile.

Article 65.13
La mise en demeure effective énoncée aux articles 65.8 (d) et 65.9 (b) s’entend d’une

communication écrite et dûment signée, comprenant en substance ce qui suit :
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1. l’identité, l’adresse, le numéro de téléphone, et l’adresse électronique du titulaire
des droits d’auteur ou des droits voisins ou son mandataire;

2. les renseignements permettant au prestataire de services d’identifier la matière
protégée par le droit d’auteur ou les droits voisins, dont il est allégué qu’il y a été
porté atteinte. Si de multiples matières se trouvant sur un site unique en ligne sur
un système ou réseau contrôlé ou exploité par le prestataire de services ou pour lui
sont couvertes par une mise en demeure unique, une liste représentative de ces
matières sur ce site peut être fournie;

3. les renseignements permettant au prestataire de services d’identifier et de localiser
la matière hébergée sur un système ou réseau contrôlé ou exploité par lui ou pour
lui, dont il est allégué qu’elle constitue une violation des droits d’auteur ou des
droits voisins, et qui doit être retirée ou dont l’accès doit être désactivé;

4. une déclaration sur l’honneur attestant que les informations contenues dans la mise
en demeure sont exactes;

5. une déclaration sur l’honneur de la partie plaignante attestant que l’utilisation de la
matière faisant l’objet de la plainte n’est pas autorisée par le titulaire de droits
d’auteur ou de droits voisins ou son mandataire;

6. une déclaration de la partie plaignante attestant qu’elle est titulaire d’un droit
protégé dont il est allégué qu’il est l’objet d’une violation, ou qu’elle est autorisée
à agir au nom du titulaire de ce droit.

La mise en demeure peut être transmise par voie électronique, et la signature électronique
satisfait à l’exigence de la signature.

Dans le cas des mises en demeure relatives à un outil de localisation  d’information
conformément à l’article 65.5 (D), les informations fournies doivent être raisonnablement
suffisantes pour permettre au prestataire de services de localiser la référence ou le lien se
trouvant sur un système ou réseau contrôlé ou exploité par lui ou pour lui ; toutefois, dans le cas
d’une mise en demeure relative à un nombre substantiel de références ou de liens placés sur un
site unique en ligne se trouvant sur un système ou réseau contrôlé ou exploité par le prestataire de
services ou pour lui, une liste représentative de ces références ou liens placés sur le site peut être
fournie.

Article 65.14
(A)   Si le prestataire de services retire la matière ou désactive son accès de bonne foi sur la

base d’une violation des droits d’auteur ou des droits voisins alléguée ou apparente, il
sera exonéré de toute responsabilité en cas de réclamations subséquentes, à condition
qu’il prenne promptement des mesures raisonnables :

pour aviser de ses actions la personne mettant la matière en ligne sur son
système ou réseau; et
si la personne émet une réponse à une mise en demeure effective et est soumise
à des poursuites pour violation des droits d’auteur ou des droits voisins, pour
remettre la matière en ligne à moins que la personne ayant émis la mise en
demeure effective initiale ne se  pourvoie en justice dans un délai raisonnable.

(B)   Tout préjudice résultant des actes effectués de bonne foi par le prestataire de services,



35

sur la base de fausses informations contenues dans une mise en demeure ou une
réponse à une mise en demeure, engage la responsabilité de la partie qui a émis ces
fausses informations.

(C)  " La réponse à la mise en demeure" émise par un abonné dont la matière a été retirée
ou désactivée par inadvertance ou erreur d’identification,  doit être écrite, dûment
signée  par  ledit abonné et comprendre en substance ce qui suit :
1. l’identité, l’adresse, et le numéro de téléphone de l’abonné ;
2. l’identification de la matière qui a été retirée ou dont l’accès a été désactivé ;
3. l’emplacement où la matière apparaissait avant qu’elle ne soit retirée ou que

l’accès en soit désactivé ;
4. une déclaration sur l’honneur attestant que les informations contenues dans la

réponse à la mise en demeure sont exactes ;
5. une déclaration par laquelle l’abonné convient d’attribuer compétence au tribunal

du lieu de son domicile lorsque celui-ci se trouve sur le territoire national, ou à
tout autre tribunal compétent à raison du domicile du prestataire de services
lorsque le domicile dudit abonné se situe en dehors du territoire national ;

6. une déclaration sur l’honneur de l’abonné attestant que ce dernier croit de bonne
foi que la matière a été retirée ou désactivée par inadvertance ou erreur
d’identification.

La réponse à la mise en demeure peut être transmise par voie électronique, et la signature
électronique satisfait à l’exigence de la signature.

Article 65.15
Le Bureau marocain du droit d’auteur exigera, sur demande écrite d’un  titulaire de droits

d’auteur ou de droits voisins ou son mandataire, d’un prestataire de services  recevant la mise en
demeure, d’identifier tout auteur d’une violation alléguée de droits d’auteur ou de droits voisins,
et de communiquer dans les plus brefs  délais et dans toute la mesure du possible des
informations suffisantes à son sujet pour être transmises au titulaire de droits .

CINQUIEME PARTIE
-----------

ETENDUE DE L’APPLICATION DE LA LOI

Application aux oeuvres littéraires et artistiques
Article 66

Les dispositions de la présente loi relatives à la protection des oeuvres littéraires             et
artistiques s’appliquent :

a) aux oeuvres dont l’auteur ou tout autre titulaire originaire du droit d’auteur est
ressortissant du Royaume du Maroc ou a sa résidence habituelle ou son siége au
Royaume du Maroc;

b) aux oeuvres audio-visuelles dont le producteur est ressortissant du Royaume du
Maroc ou a sa résidence habituelle ou son siège au Royaume du Maroc;

c) aux oeuvres publiées pour la première fois au Royaume du Maroc ou publiées
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pour la première fois dans un autre pays et publiées également au Royaume du
Maroc dans un délai de 30 jours;

d) aux oeuvres d’architecture érigées au Royaume du Maroc ou aux oeuvres des
beaux-arts faisant corps avec un immeuble situé au Royaume du Maroc.

Les dispositions de la présente loi relatives à la protection des oeuvres littéraires             et
artistiques s’appliquent aux oeuvres qui ont droit à la protection en vertu d’un traité international
auquel le Royaume du Maroc est partie.

Application aux droits des artistes interprètes
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes

et des organismes de radiodiffusion
Article 67

Les dispositions de la présente loi relatives à la protection des artistes interprètes           ou
exécutants s’appliquent aux interprétations et exécutions lorsque :

l’artiste-interprète ou exécutant est ressortissant du Royaume du Maroc;
l’interprétation ou l’exécution a lieu sur le territoire du Royaume du Maroc;
l’interprétation ou l’exécution est fixée dans un phonogramme protégé aux termes de la
présente loi; ou
l’interprétation ou l’exécution qui n’a pas été fixée dans un phonogramme est incorporée
dans une émission de radiodiffusion protégée aux termes de la présente loi.

Les dispositions de la présente loi relatives à la protection des producteurs de
phonogrammes s’appliquent aux phonogrammes lorsque :

le producteur est un ressortissant du Royaume du Maroc; ou
la première fixation des sons a été faite au Royaume du Maroc;
le phonogramme a été produit pour la première fois au Royaume du Maroc.
Les dispositions de la présente loi relatives à la protection des organismes de radiodiffusion

s’appliquent aux émissions de radiodiffusion lorsque :

le siège social de l’organisme est situé sur le territoire du Royaume du Maroc; ou
l’émission de radiodiffusion a été transmise à partir d’une station située sur le territoire du
Royaume du Maroc.

Les dispositions de la présente loi s’appliquent également aux interprétations                 ou
exécutions, aux phonogrammes et aux émissions de radiodiffusion protégés en vertu des
conventions internationales auxquelles le Royaume du Maroc est partie.

Applicabilité des conventions internationales
Article 68

Les dispositions d’un traité international concernant le droit d’auteur et les droits voisins
auquel le Royaume du Maroc est partie sont applicables aux cas prévus dans la présente loi .

En cas de conflit entre les dispositions de la présente loi et celles d’un traité international
auquel le Royaume du Maroc est partie, les dispositions du traité international seront applicables.
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SIXIEME PARTIE
-----------

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Dispositions transitoires
Article 69

Les dispositions de la présente loi s’appliquent aussi aux oeuvres qui ont été créées, aux
interprétations ou exécutions qui ont eu lieu ou ont été fixées, aux phonogrammes qui ont été
fixés et aux émissions qui ont eu lieu avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi,          à
condition que ces oeuvres, interprétations ou exécutions, phonogrammes et émissions de
radiodiffusion ne soient pas encore tombés dans le domaine public en raison de l’expiration de la
durée de la protection à laquelle ils étaient soumis dans la législation précédente ou dans la
législation de leur pays d’origine.

Demeurent entièrement saufs et non touchés les effets légaux des actes et contrats passés ou
stipulés avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Entrée en vigueur
Article 70

Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur six mois après sa publication au
« Bulletin officiel ».

Abrogation
Article 71

Est abrogé le dahir n° 1-69-135 du 25 joumada I 1390 (29 juillet 1970) relatif à la
protection des oeuvres littéraires et artistiques.




